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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Avis relatif à la fermeture de certains quotas
et/ou sous-quotas de pêche pour l’année 2011/2012

NOR : AGRM1131071V

Conformément à l’article 15 du décret 90-94 du 25 janvier 1990 modifié, aux articles L. 911-1, et L. 911-3,
aux articles L. 921-1 à L. 922-2 et aux articles L. 946-1, L. 946-5 et L. 946-6 du Code rural et de la pêche
maritime et à l’arrêté du 24 novembre 2011 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota
d’anguilles de moins de 12 cm pour la campagne de pêche 2011/2012 :

Le sous-quota d’anguilles de moins de 12 cm destiné à la consommation attribué à l’unité de gestion de
l’anguille Bretagne est réputé épuisé pour la saison de pêche 2011/2012.

La pêche de l’anguille de moins de 12 cm à destination de la consommation est donc interdite dans les eaux
de cette unité de gestion de l’anguille.

La pêche de l’anguille de moins de 12 cm à des fins exclusives de repeuplement reste autorisée dans les
limites définies par l’arrêté du 24 novembre 2011 susmentionné.


